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directement dans le trésor de cette Union.

Sur réception d'un ordre du président de cette

Union, le trésorier transmettra h montant
hebdomadaire nécessaire au trésorier de la

dite Union par mandat du bureau de poeto ou
par Pexpress.

Sect. 5.—^Toute Union trimsmettant de l'ar-

gent au trésorier de cette Union, sera relquise

de le faire pat Vexpress, ou si cela est impos-

sible, alors elle fera enregistrer l'envoi, en

prenant un reçu, et envarra immédiiaitemBnt

un avis officiel pnr la malle au sécirétaire et

au trésorier de cette Union, mentionnant la

date, le montant envoyé, et pour quelle fin
;

ce qui sera enregistré par eux, et le trésorier^

immédiatement en recevant l'envoi, en trans-

mettra un reçu aux parties qui auront hit

l'envoi et enverra une copie du reçu au secré-

taire de cette Union. Toutes les sommes d'ar-

gent prélevées d'après les lois de cette Union,

seront payées directement au trésorier dé oëtte

Uniow, en conformité de cette section*

ÂRT'ICLE VIII.

Sect. 1.-—Les demandes de cbartes pour
des Unions nouvelles devront être signéj^s par
au moins six charpentiers ou calfats respec^

tables, dans une localité ou il y a un nomt)re

suffisant de charpentiers et d^ calfats de na-

vire^ pour maintenir une Union locale*


